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BLOCAGE DE LA MALC 
La surpopulation pénale n’est plus un sujet parmi tant

d’autres, c’est devenu LA priorité.

Face  à  l’impuissance  de  notre  administration,  FO  Justice de  la  MALC  en  appelle  à  la
mobilisation de tous pour un blocage le mardi 7 avril dés 6h00.

Hier,  le  Directeur  Interrégional  est  venu  nous  rendre  visite,  non  pas  par  crainte  d’une
mobilisation  des  personnels,  mais  purement  et  simplement  pour  fustiger  notre  équipe
d’encadrement en les rendant responsables du blocage des détenus en cours de promenade…
Hallucinant, aucune réaction de notre Direction Locale, qui est pourtant donneuse d’ordre, pour
faire bloc auprès d’eux et assumer leur responsabilité. Alors que vous faites mine de soutenir
notre mouvement en nous conseillant de nous attaquer aux magistrats, malmener ceux qui
œuvrent au quotidien n’est pas la solution. Nous sommes tous concernés par la dégradation
manifeste de nos conditions de travail… Ne démotivez pas vos troupes !

L’effectif de notre structure ne diminuera pas de si tôt. Pour rendre les conditions de travail de
nos agents moins pénibles,  FO Justice demande à notre Direction locale, le binômage des
agents d’étages en bâtiment et la diminution du nombre d’activités, unique levier sur lequel
nous avons encore la main face à la recrudescence des mouvements pour les soins et les
relations extérieures. FO Justice encourage le Directeur Interrégional à faire valoir quand il se
doit, l’impossibilité de faire concernant les extractions judiciaires.

La surpopulation pénale n’est pas le combat de nos institutions judiciaires, pourtant 1 er maillon
de la chaîne. Mesdames, Messieurs les Magistrats, vous êtes les seuls à pouvoir améliorer
l’état de nos prisons. Sans cela, celles-ci vont finir par exploser.

FO Justice réclame des alternatives à l’incarcération pour des délits mineurs, voir un
stop écrou pour une durée permettant de désencombrer la détention, en lien avec les
magistrats.

FO  Justice réclame  de  faciliter  les  aménagements  des  peines  en  lien  avec  la  juge
d’application des peines.

TOUS ENSEMBLE DEVANT LES PORTES DE LA MALC
MARDI 6 AVRIL 2026 POUR 6H00
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